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O
B

JET  : R
A

P
P

O
R

T 2
0

1
2

 SU
R

 LE P
R

IX
 ET LA

 Q
U

A
LITÉ D

U
 SER

V
IC

E P
U

B
LIC

 D
E 

L’EA
U

 P
O

TA
B

LE ET D
E L’A

SSA
IN

ISSEM
EN

T 

Vu le rapport par lequel M
onsieur le M

aire expose ce qui suit : 

M
esdam

es, M
essieurs, 

Le rapport annuel 2012, sur la qualité et le prix des services publics de l’eau potable et 
de l’assainissem

ent a été présenté au Conseil de la Com
m

unauté urbaine de Lyon, le 18 
novem

bre 2013. 

Vu, la loi n° 95 - 101 du 2 février 1995, et le décret d’application n°95-635 du 6 m
ai 

1995, le M
aire doit présenter la com

m
unication de ce docum

ent à son Conseil m
unicipal. 

Je vous rappelle qu’en application de la loi n°66-1069 du 31 décem
bre 1966, le transfert 

des com
pétences en m

atière d’eau et d’assainissem
ent à la Com

m
unauté urbaine de 

Lyon, est obligatoire. Cette com
m

unication, pour inform
ation, n’entraîne ni délibération, 

ni vote et doit être m
ise à disposition des adm

inistrés. 

Le rapport com
plet est disponible pour consultation sur le site Internet du G

rand Lyon 
ainsi qu’auprès du Service Voirie &

 Cadre de Vie.

R
ésu

m
é du

 rapport 2
0

1
2

 : 

1
. Exploitation

 du
 service de produ

ction
 et de distribu

tion
 de l’eau

 potable

L’exploitation du service de production et de distribution de l’eau potable a été assurée 
en 2012 dans le cadre de contrats d’afferm

age, par 3 sociétés, Véolia - Com
pagnie 

générale des eaux, la Lyonnaise des eaux (ex SD
EI) et S2G

 Société des Eaux G
ivors 

G
rigny, et par le SIEVA (Syndicat intercom

m
unal des eaux du Val d’Azergues) dans le 

cadre 
de 

conventions 
d’exploitation 

pour 
les 

com
m

unes 
de 

Lissieu 
et 

la 
Tour 

de 
Salvagny.

Le rapport rend com
pte de la politique et des actions m

enées par la Com
m

unauté 
urbaine de Lyon en sa qualité d’autorité organisatrice et de m

aître d’ouvrage du service 
ainsi que de la gestion du service délégué, au cours de l’année 2012 par les 4 exploitants 
pour son com

pte et sous son contrôle.

Au 1er janvier 2013, le prix du
 m

ètre cu
be d’eau

 potable payé par l’u
sager, h

ors 
abon

n
em

en
t, défin

i au
x con

trats, s’établit à
1

,1
5

3
1

 €
 H

T.

2
. Exploitation

 du
 service d'assain

issem
en

t collectif

Le service de l’assainissem
ent collectif est géré en régie par la Com

m
unauté urbaine. 

Seule la com
m

une de G
ivors, intégrée à la Com

m
unauté urbaine au 1er janvier 2007, 

voit 
le 

service 
d’assainissem

ent 
exploité 

sur 
son 

territoire 
par 

le 
biais 

d’un contrat 
d’afferm

age avec la Lyonnaise des eaux (ex SD
EI), la Com

m
unauté urbaine étant m

aître 
d’ouvrage et autorité organisatrice du service. 

Ce service est financé principalem
ent par la redevance d’assainissem

ent prélevée par la 
Com

m
unauté 

urbaine 
sur 

chaque 
m

ètre 
cube 

d’eau 
en 

provenance 
du 

réseau 
de 

distribution 
d’eau 

potable 
ou 

de 
tout 

autre 
source 

et 
rejeté 

au 
réseau 

public 
d’assainissem

ent collectif. 

Au 1er janvier 2013, le tau
x de la redevan

ce d’assain
issem

en
t collectif est de 

0
,9

3
1

0
 €

 H
T par m

ètre cu
be.
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3
. Factu

re d’eau

Sur la base I.N
.S.E.E. d’une consom

m
ation de 60 m

3 par sem
estre pour un usager 

équipé 
d’un 

com
pteur 

de 
diam

ètre 
15 

m
m

, 
et 

raccordé 
au 

réseau 
public 

d’assainissem
ent : 

P
art eau

 potable 

Facturé par les ferm
iers pour leur com

pte 
R
edevance d’abonnem

ent
................................................................ 35,26 € 

Consom
m

ation : 1,1531 x 60 ............................................................ 69,19 € 

Prélevé pour le com
pte d’autres organism

es 
Taxe eau potable et solidarité : 0,0599 x 60 ....................................... 3,59 € 
Voies N

avigables de France : 0,0055 x 60 ........................................... 0,33 € 
Agence de l’Eau (pollution) : 0,28 x 60 ................................................ 

16,80 € 
TVA 5,5 %

 sur l’ensem
ble des postes : ................................................ 

6,88 € 
Total TTC ...........................................................................................132,05 €

P
art assain

issem
en

t 

Facturé pour le com
pte de la Com

m
unauté 

R
edevance d’assainissem

ent : 0,9310 x 60 ......................................... 55,86 € 

Prélevé pour le com
pte d’autres organism

es 
Agence de l’Eau (renouvellem

ent des réseaux) : 0,1500 x 60 ................ 
9,00 € 

Voies N
avigables de France : 0,0214 x 60............................................. 

1,28 € 
TVA 7 %

 sur l’ensem
ble des postes : ................................................... 

4,63 € 
Total TTC ...........................................................................................70,77 €

Total eau
 +

 assain
issem

en
t ............................................................202,82 €

4
. In

vestissem
en

ts dan
s le dom

ain
e de l’eau

 potable et de l’assain
issem

en
t 

collectif

Les investissem
ents financés et réalisés sous m

aîtrise d’ouvrage de la Com
m

unauté 
urbaine 

sont 
détaillés 

dans 
le 

rapport. 
Le 

program
m

e 
d’investissem

ents 
de 

la 
Com

m
unauté urbaine pour 2012 s’inscrit dans le cadre du plan de m

andat. 

4
.1

 Eau
 potable 

En 2012, la Com
m

unauté urbaine a, dans le cadre du budget annexe des eaux, réalisé 
pour

1
0

,8
5

1
 M

€
 TTC

 d’étu
des et de travau

x (extension et rénovation des réseaux de 
proxim

ité, sécurité de la ressource et sécurité de la distribution). 

Ces dépenses ont concerné notam
m

ent : 
-

la poursuite des program
m

es pour la suppression des branchem
ents en plom

b 
-

la pose de clapets anti-retour et dispositifs anti-pollution
-

la réalisation du program
m

e annuel de travaux d’am
élioration et d’extension des 

réseaux d’eau potable de proxim
ité

En 
2012, 

l’Agence 
de 

l’eau 
R
hône-M

éditerranée 
et 

Corse 
a 

apporté 
0,458 

M
€ 

de 
financem

ents 
pour 

ces 
travaux 

dans 
le 

dom
aine 

de 
l’eau 

potable, 
sous 

form
e 

de 
subventions à la com

m
unauté urbaine. 
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Enfin, dans le cadre de leurs obligations contractuelles de renouvellem
ent les ferm

iers 
ont dépensé 5,592 M

€ TTC en renouvellem
ent de réseaux de divers diam

ètres et 13,828 
M

€ TTC en renouvellem
ent d’équipem

ents et branchem
ents. 

Ainsi, ce sont 3
0

,2
4

3
 M

€
 TTC

 d’in
vestissem

en
ts réalisés par les ferm

iers ou la 
Com

m
unauté urbaine sur les réseaux et installations du service public d’eau potable 

com
m

unautaire.

4
.2

 A
ssain

issem
en

t

En 2012, dans le cadre du budget annexe de l’assainissem
ent, la Com

m
unauté urbaine a 

réalisé 
pour 

5
2

,1
4

4
 

M
€

 
H

T 
d’in

vestissem
en

ts 
au 

titre 
de 

l’extension 
et 

de 
l’am

élioration 
des 

réseaux, 
des 

stations 
d’épuration 

et 
de 

relèvem
ent 

et 
des 

raccordem
ents à l’égout public. 

Ces investissem
ents ont notam

m
ent concernés les réseaux d’assainissem

ent collectif, les 
11 stations d’épuration com

m
unautaires, la réalisation de la station d'épuration de la 

Feyssine, la rem
ise aux norm

es de la station d'épuration à Saint Fons, la suppression de 
la station d’épuration de Lim

onest ainsi que des interventions sur d’autres stations 
(N

euville, Saint G
erm

ain au M
ont d’O

r, …
). 

Com
pte tenu de divers travaux d’am

élioration et renouvellem
ents ponctuels réalisés sur 

les 
autres 

stations 
d’épuration 

com
m

unautaires, 
pour 

3,368 
M

€ 
H

T, 
ce 

son
t 

2
4

,8
5

4
 M

€
 H

T qu
i au

ron
t été in

vestis su
r ces 1

1
 in

stallation
s com

m
u

n
au

taires 
en

 2
0

1
2

.

1,529 M
€ H

T ont été consacrés à diverses études, acquisition de m
atériels et véhicules 

d’exploitation, logiciels techniques. 

En 
2012, 

l’Agence 
de 

l’eau 
R
hône-M

éditerranée 
et 

Corse 
a 

apporté 
5,964 

M
€ 

de 
financem

ents pour l’ensem
ble de ces travaux sur les réseaux d’assainissem

ent et stations 
d’épuration, sous form

e de subventions à la Com
m

unauté urbaine. 

5
. Faits m

arqu
an

ts de l’an
n

ée 2
0

1
2

 

 R
enouvellem

ent de la triple certification qualité ISO
 9001, environnem

ent ISO
 14001 et 

sécurité O
H

SAS 18001 pour toutes ses activités et sites, c'est-à-dire sur la gestion 
intégrée du cycle urbain de l’eau sur 58 com

m
unes de la Com

m
unauté urbaine.

5
.1

 Eau
 P

otable

 Attribution de la délégation de service public pour l’exploitation de la distribution de 
l’eau potable sur les com

m
unes de G

ivors et G
rigny à la SAU

R
 S2G

 à com
pter du 1er 

janvier 2012. 

 
Poursuite 

des 
études 

et 
analyses 

préparatoires 
à 

l’achèvem
ent 

des 
contrats 

d’afferm
age du service de production et distribution d’eau potable en février 2015. 

 D
élibération de la Com

m
unauté U

rbaine lors du Conseil du 12 novem
bre 2012 pour 

décider du renforcem
ent de l’autorité organisatrice du service responsable et garante 

d’un service de qualité et durable. 

 D
élibération décidant du principe du recours à une délégation de service public pour la 

production 
et 

la 
distribution 

de 
l’eau 

potable 
sur 

le 
territoire 

com
m

unautaire 
(à 

l’exception des com
m

unes de M
arcy l’Etoile, Solaize, La Tour de Salvagny et Lissieu) et 

les caractéristiques de principales prestations que devra assurer le délégataire. 
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 D
écision de résilier pour m

otif d’intérêt général le contrat de concession pour la 
construction et l’exploitation de l’usine de production d’eau en secours de La Pape à effet 
au 1er février 2015. 

 Signature d’une convention pour confier à com
pter du 1er janvier 2012, au Syndicat 

intercom
m

unal des eaux du val d’Azergues (SIEVA) l’exploitation du service d’eau potable 
de la Com

m
une de la Tour de Salvagny suite à l’intégration de la com

m
une au service 

com
m

unautaire d’eau potable. 

5
.2

 A
ssain

issem
en

t

 L’année 2012 a perm
is de prendre la pleine m

esure du fonctionnem
ent de la station 

d’épuration de la Feyssine et de lever les principales réserves ém
ises lors de la réception. 

 La construction de la station d’épuration de N
euville sur Saône/G

enay a débuté en 
2012. La filière de traitem

ent tem
ps de pluie a été m

ise en service sur la station 
d’épuration de M

eyzieu fin 2012 et la deuxièm
e file biologique de la station de N

euville 
sur Saône/Fleurieu sur Saône a été m

ise en service en juin 2012. 

 Le règlem
ent d’assainissem

ent a fait l’objet en 2012 d’une révision partielle concernant 
les conditions et m

odalités d’adm
ission des effluents industriels dans les réseaux et 

installations com
m

unautaires.

 U
ne large réflexion et concertation a été conduite en 2012 afin d’adapter et de 

refondre le règlem
ent d’assainissem

ent collectif en 2013 en intégrant notam
m

ent un 
nouveau m

ode de calcul du coefficient de pollution et diverses dispositions législatives et 
réglem

entaires nouvelles. 

_______________________

Je vou
s rappelle qu

e le rapport sera m
is à la disposition

 du
 pu

blic et qu
e cette 

com
m

u
n

ication
 n

’en
traîn

e n
i délibération

 n
i vote. 
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-01-D
E

D
ate de télétransm

ission : 12/02/2014
D

ate de réception préfecture : 12/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-01-D
E

D
ate de télétransm

ission : 12/02/2014
D

ate de réception préfecture : 12/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-01-D
E

D
ate de télétransm

ission : 12/02/2014
D

ate de réception préfecture : 12/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-01-D
E

D
ate de télétransm

ission : 12/02/2014
D

ate de réception préfecture : 12/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-01-D
E

D
ate de télétransm

ission : 12/02/2014
D

ate de réception préfecture : 12/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-01-D
E

D
ate de télétransm

ission : 12/02/2014
D

ate de réception préfecture : 12/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-02-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-02-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-02-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-03-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-03-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-03-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-04-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-04-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-05-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-05-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-06-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-06-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-07-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-07-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-08-A
I

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-08-A
I

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-08-A
I

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-09-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-09-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-10-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-10-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-11-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-11-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-12-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-12-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-13-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-13-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014

244/250



A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-14-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-14-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-15-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-15-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014

248/250



A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-16-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014
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A
ccusé de réception en préfecture

069-216901496-20140206-2014-02-16-D
E

D
ate de télétransm

ission : 11/02/2014
D

ate de réception préfecture : 11/02/2014

250/250


